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Préalablement au vote du budget primitif, le débat d’orientations budgétaires permet 
de discuter des orientations budgétaires de la collectivité et d’informer sur sa situation.

L’article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que, dans un 
délai de deux mois précédant l’examen du budget, un rapport est présenté par le 
Président sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés 
ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat. Il 
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ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat. Il 
est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 

Pour les collectivités dont la population est supérieure à 10 000 habitants, le rapport 
comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et 
des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution 
des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps 
de travail. Il est transmis au représentant de l'Etat dans le département. 
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I- Le projet de Loi de programmation des finances publiques 2023 à 2027

•Le texte a été présenté en Conseil des Ministres le 26 septembre et rejeté par
l’Assemblée Nationale en première lecture le 25 octobre 2022.

Il définit la trajectoire pluriannuelle des finances publiques jusqu'en 2027 et les
moyens qui permettront de l'atteindre, dans un contexte de sortie de crise
économique et sanitaire liée au Covid. Il traduit ainsi l’ambition du gouvernement de
réduire à la fois le déficit public et la dépense publique et permettre la sortie de la
France de la procédure pour déficit public excessif ouverte à son encontre depuisFrance de la procédure pour déficit public excessif ouverte à son encontre depuis
2009.
Il prévoyait notamment:

•Retour du déficit public sous la barre des 3% du PIB est prévu d'ici 5 ans (contre
5% de déficit en 2022 et en 2023).
•Réduire dès 2026, le ratio de dette publique rapportée au PIB : ce dernier, après
s’être établi à 112,8 % en 2021, atteindrait 111,7 % en 2025 ; il baisserait ensuite,
pour atteindre 110,9 % en 2027.
•Participation des collectivités dont le budget est supérieur à 40 millions au
redressement des finances publiques « contrat de confiance ».
•Croissance de l’activité ramenée à 1% en 2023.
•En moyenne annuelle, l’inflation s’établirait à 4.2%.



I- Le projet de Loi de programmation des finances publiques 2023 à 2027

Pour atteindre cet objectif de réduction du déficit public sous la barre des 3%
à horizon 2027, l’effort va porter sur la maîtrise de la croissance des dépenses
totales (fonctionnement et investissement hors dette) des 3 Administrations
que sont :

•L’administration publique centrale,
•Les administrations publiques locales
•Les administrations de Sécurité sociales.

2023 2024 2025 2026 2027
EPCI à FP 3.8 2.5 1.6 1.3 1.3

•Les administrations de Sécurité sociales.
Le 1er outil est la fixation d’un plafond annuel d’évolution pour les dépenses
publiques des Administrations et le 2nd outil un contingentement reconduit
des concours financiers de l’Etat aux Collectivités territoriales. L’enveloppe
étant figée, sur la période 2023-2027, la perte des concours de l’Etat est
estimée à 4.4%.
La fixation d’un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement
s’établit comme suit pour les administrations publiques locales:



I- Le projet de Loi de programmation des finances publiques 2023 à 2027

Le dispositif consiste à demander aux collectivités dont le budget est
supérieur à 40 millions (au lieu de 60 millions d’€ pour les contrats de
Cahors) de limiter la hausse de leurs dépenses de fonctionnement en
maintenant celle-ci un demi-point en dessous de l’inflation.
Soit en 2023, une hausse plafonnée à 3.8%.
Le suivi de cet objectif est assuré au niveau de chaque catégorie de
collectivités (Région/Département/Commune et EPCI), à partir descollectivités (Région/Département/Commune et EPCI), à partir des
remontées comptables. En cas de non-respect de cet objectif pour une
catégorie donnée, des mesures seront prises pour les collectivités ayant
dépassé l’objectif, notamment via une exclusion des subventions
d’investissement de l’État et la définition d’un accord de retour à la
trajectoire jusqu’à l’exercice 2027.

A la différence des députés, les sénateurs ont confirmé l’article fixant la
trajectoire budgétaire des collectivités, par contre ils se sont opposés à
celui déterminant les sanctions contre celles qui ne respecteraient pas la
règle régissant la modération de leurs dépenses.



II- Les principales mesures du PLF 2023 concernant les collectivités locales

1. GENERALITES:
Le projet de loi de finances pour 2023 repose sur:
-des prévisions de croissance ralentie de 2.7% en 2022 et de 1.0% en 2023,
-une inflation estimée à 5.4% en 2022 et à 4.3% en 2023,
-le poids de la dette publique devrait baisser de 111.5% du PIB en 2022 à 111.2% fin
2023,
-Les taux d’intérêt sont en profonde croissance, rapprochement des taux courts et des
taux longs respectivement 2.1% et 2.6%,taux longs respectivement 2.1% et 2.6%,
-les dépenses de l’Etat devraient se réduire en volume de 2.6% par rapport à 2022.
-la mise en place d’un fonds vert dédié à l’accélération de la transition dans les
territoires en renforçant les moyens dédiés à la rénovation énergétique, au
verdissement des transports au quotidien et à la stratégie nationale pour la
biodiversité.
-dans un contexte de hausse des prix, le PLF2023 se veut préserver le pouvoir d’achat
des ménages, notamment à travers l’indexation du barème de l’impôt sur le revenu
sur le niveau de l’inflation, et la poursuite du bouclier tarifaire énergétique en 2023.
-le PLF poursuit également la politique de réduction de la fiscalité (surpression CVAE).
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2 . LES DOTATIONS

-> Stabilité de l’enveloppe à l’image des années précédentes.
Le PLF reconduit l’enveloppe de DGF pour 2023 ( 26.8Mds d’€ dont 18.3Mds pour le
bloc communal).

-> pas d’indexation de la DGF.

-> néanmoins un abondement supplémentaire de ces dotations de péréquation à-> néanmoins un abondement supplémentaire de ces dotations de péréquation à
hauteur de 320 millions d’euros (+90M€ DSU, +200M€ DSR (dont 120 millions DSR
péréquation) et + 30M€ Dotation d’Intercommunalité).

-> soit une enveloppe de DGF pour 2023 de 18.6Mds pour le bloc communal (variation
de +1.75%)

Concernant la péréquation horizontale, notamment le FPIC, elle est gelée depuis 2016
à 1Mds d’€, l’inflation élevée réduisant fortement sa capacité d’action.



II- Les principales mesures du PLF 2023 concernant les collectivités locales

Dotation Globale de Fonctionnement des EPCI:

-> Néanmoins, pour les EPCI, la DGF baisse globalement de – 0,1 % .

• La dotation d’intercommunalité augmente de 1,8 % et la dotation de
compensation baisse de -0,7 %.

•Le financement de la croissance de la Dotation Forfaitaire des communes ( effet
population) pèsera exclusivement sur la dotation de compensation des EPCI ( -
34M€).

Malgré l’abondement de 320 millions d’euros, seules les DSR verront leur pouvoir 
d’achat stabilisé.



Les amendements en cours…

Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR):
-> La « recentrer sur les territoires ruraux » excluant ainsi de son bénéfice les
communes urbaines qui sont membres d’une métropole.

-> Interdire la pratique qui consiste à en refuser le bénéfice aux communes qui
présentent un projet dont le coût n’est pas suffisamment élevé aux yeux des
préfectures.préfectures.

-> Détermination d’un critère écologique des projets pris en compte lors de la
fixation des taux de subvention, que ce soit pour la DETR mais aussi pour la
dotation de soutien à l'investissement local (Dsil). « Les opérations
d’investissement favorisant la transition écologique pourraient ainsi bénéficier
d’un taux de subvention majoré, afin de verdir le soutien financier de l’État à
l’investissement public local », indique l’exposé des motifs de l’amendement.
Afin de verdir la DETR et la Dsil, le caractère écologique des projets sera pris en
compte lors de la fixation des taux de subvention.



Les amendements en cours…

 Le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 
communales (FPIC):

Vers la création d’une garantie pérenne de sortie progressive de l’éligibilité au
reversement du FPIC.

Celle-ci s’effectuerait sur quatre années (90 %, 70 %, 50 % puis 25 % du
reversement perçu l’année précédant la perte d’éligibilité) afin de rendre la
sortie du régime « plus progressive » pour les ensembles intercommunaux qui
perdront leur éligibilité à compter de 2022.



II- Les principales mesures du PLF 2023 concernant les collectivités locales

3. LES MESURES FISCALES
•La poursuite de la politique de réduction de la fiscalité, en supprimant la CVAE.
Cela marque une nouvelle étape dans l’allégement des impôts économiques locaux,
après la réduction de moitié de la valeur locative des locaux industriels entamée en
2021. Le rapport de la Cour des comptes du 12 octobre 2022 note sur « le financement
des Collectivités » que la part des impôts économiques au sein du panier de ressources
des collectivités locales a été divisée par deux en moins de 10 ans. »

Après la suppression de la taxe d’habitation, il s’agit d’une nouvelle remise en cause deAprès la suppression de la taxe d’habitation, il s’agit d’une nouvelle remise en cause de
la fiscalité locale et d’une nouvelle rupture entre la fiscalité et le territoire.

Le PLF prévoit la suppression en 2 ans (2023-2024) de la contribution sur la valeur
ajoutée des entreprises (CVAE). La perte de recettes induite par cette suppression sera
compensée par l’affectation d’une fraction de TVA perçue par l’Etat (à noter qu’il
s’agit principalement d’une taxe sur la consommation des ménages).

Le produit de CVAE en 2021 était de 9.6Mds€ dont 7.3Mds payés par les entreprises
(soit 76.69%) et 2.3Mds pris en charge par l’Etat (soit 23.3% en 2021 du produit
affecté aux collectivités).



II- Les principales mesures du PLF 2023 concernant les collectivités locales

•La poursuite de la politique de réduction de la fiscalité, en supprimant la CVAE.

Il est envisagé de compenser chaque collectivité sur la base de la moyenne de la
CVAE perçue sur la période 2020 à 2022. La période est défavorable en termes
de compensation, car elle intègre en effet la période covid-19, pendant laquelle
l’activité économique a été fortement réduite, et les rentrées fiscales d’autant.

L’année 2023 sera donc prise en compte dans le calcul (amendement du
gouvernement).

La fiscalité locale est progressivement transformée en fiscalité nationale via des
partages d’impôts ( TVA notamment avec la suppression de la TH et à venir de la
CVAE), éloignant toujours plus les ménages du coût de fourniture des services
publics.
La recette nationale transférée représente 43% (CVAE/TVA) des recettes de
fiscalité locale, l’Etat est redevenu le 1er redevable local.



II- Les principales mesures du PLF 2023 concernant les collectivités locales

•La revalorisation des valeurs locatives

Le PLF ne prévoit pas à ce stade de plafonner la revalorisation automatique des
valeurs locatives portant sur les bases ménages.
Ce mécanisme actualise chaque année les bases suivant l’évolution de l’indice
des prix à la consommation harmonisé (IPCH) de novembre à novembre.

En 2023, il devrait donc s’appliquer à hauteur de +6.7%.
Sachant, que l’INSEE a publié le 28 octobre, une estimation provisoire de
l’évolution des prix sur le mois d’octobre ( IPCH +7.1%). La revalorisation pourrait
s’établir entre 6.7% et 7.1% en 2023 et très certainement également en 2024 ( ce
qui pose la question de l’acceptabilité de l’Impôt?).

Elle servira de base de calcul de la taxe foncière sur le bâti, de la taxe d’habitation
sur les résidences secondaires et de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères.



II- Les principales mesures du PLF 2023 concernant les collectivités locales

•La revalorisation des valeurs locatives:

Le PLF introduit un amendement visant à reporter de 2 ans le calendrier de la
révision des valeurs locatives des locaux d’habitation qui permettrait de sortir
d’une actualisation forfaitaire et d’être en cohérence avec l’évolution à celle des
marchés immobiliers.

Par ailleurs, le gouvernement a accepté de reporter l’entrée en vigueur de la
réforme des valeurs locatives des locaux professionnels d’un an (prévue en
2023).

Ce report devrait permettre de procéder aux simulations nécessaires pour
s’assurer que cette réforme ne s’opère pas au détriment des commerces de
centre-ville en avantageant les grandes surfaces en périphérie.



II- Les principales mesures du PLF 2023 concernant les collectivités locales

•Un nouveau filet de sécurité énergétique inflation

Le filet de sécurité mis en place avec la Loi de finance rectificative 2022 (article
14) sera reconduit pour les collectivités (communes, intercommunalités) et élargi
aux départements et régions confrontées à une situation de forte inflation de
leurs dépenses d’énergie 2023 sur la base d’une enveloppe de 1.5 Mds d’€.

Il reprend néanmoins 3 des 4 critères cumulatifs du dispositif précèdent :
•Subir en 2023 une perte d’épargne brute supérieur ou égale à 25%;
•L’augmentation des dépenses d’approvisionnement en énergie, électricité et
chauffage urbain en 2023 par rapport à 2022 est supérieure à 60% de
l’augmentation des recettes réelles de fonctionnement en 2023 par rapport à
2022; (les dépenses ciblées personnel et alimentation disparaissent).
•Avoir un potentiel financier par habitant inférieur à 2 fois le potentiel financier
moyen par habitant de l’ensemble des communes appartenant au même groupe
démographique.
NB: pour 2022, il faudra attendre le vote du compte administratif pour vérifier l’éligibilité.



II- Les principales mesures du PLF 2023 concernant les collectivités locales

•Le retour du levier fiscal sur la TH sur les résidences secondaires

Suite à la suppression de la Taxe d’habitation, sur 2021 et 2022, le taux de la THRS
ne pouvait pas augmenter.

En 2021 et 2022, la seule alternative à l’augmentation des taux consistait à
augmenter le taux de Foncier Bâti et de Foncier Non Bâti ou seulement le taux deaugmenter le taux de Foncier Bâti et de Foncier Non Bâti ou seulement le taux de
Foncier Bâti.

En 2023, les élus retrouvent leur pouvoir de taux sur la THRS, mais ne peut
augmenter que dans les mêmes proportions que la Taxe Foncière sur les
Propriétés Bâties ( règle des liens).



II- Les principales mesures du PLF 2023 concernant les collectivités locales

Pour rappel, les possibilités sur la fiscalité spécifique dédiée :
•TEOM: dépend de la couverture du coût du service.
•Versement mobilité: actuellement au taux de 0.8%, ne peut être augmenté
•Taxe GEMAPI: doit être instaurée avant le 01.10 de l’année n-1 pour une
application au 01/01 de l’année n. Cependant sa mise en œuvre n’induit
aucun effet sur les indicateurs de pression et d’intégration fiscale.
•Taxe de séjour: doit être votée avant le 01.07 de l’année n-1 pour une•Taxe de séjour: doit être votée avant le 01.07 de l’année n-1 pour une
application au 01/01 de l’année n.

L’annonce d’un « fonds vert » de 2 milliards d’euros, destiné aux collectivités
locales afin de les aider à lutter contre les événements climatiques, mais dont les
modalités de financement et d’utilisation restent encore à préciser. « Ce fonds
semble s’inscrire dans la tendance des crédits octroyés par l’État aux collectivités
locales, à savoir le financement de projets approuvés par l’État avec pour objectif
la transition écologique ».



• Taxe d’aménagement:
Au regard des difficultés posées par le partage de la taxe d’aménagement (TA)
entre les communes et leur intercommunalité, un amendement a été déposé sur
l’assouplissement des modalités de partage de la TA qui laisserait aux élus la
possibilité de« définir librement » la clé de répartition. Il serait également prévu
de supprimer les nouveaux délais de délibération.

Contrat de Confiance ou Cahors 2:

II- Les principales mesures du PLF 2023 concernant les collectivités locales

• Contrat de Confiance ou Cahors 2:
Pour être certain que les contrats de confiance soient adoptés même si la LPFP
était une nouvelle fois rejetée à l’Assemblée nationale en 2ème lecture, le
Gouvernement a introduit les contrats de confiance dans le projet de loi de
finances. L’article 40 quater du PLF prévoit un objectif national de dépenses à
atteindre par catégorie de collectivités (régions, départements, bloc local).

2023 2024 2025 2026 2027
fonctionnement 3.8% 2.5% 1.6% 1.3% 1.3%
investissement 3.3% 5.0% 5.2% -2.1% -2.1%
total 3.7% 3.1% 2.5% 0.4% 0.6%



•Taxe sur la Valeur Ajoutée:
Jusqu’en 2017, le produit national de TVA nette est une recette principalement
affectée au budget de l’Etat.

A partir de 2018, s’amorce un transfert rapide de cette recette vers la sécurité
sociale et vers les collectivités territoriales:

•Vers les Régions en remplacement de la DGF régionale (2018) et de la CVAE régionale
supprimée dans le cadre de la réforme des impôts de production (2021).

II- Les principales mesures du PLF 2023 concernant les collectivités locales

supprimée dans le cadre de la réforme des impôts de production (2021).
•Vers le bloc communal et les départements suite à la suppression de la taxe
d’Habitation sur les résidences principales ( 2021).

En 2021, l’Etat ne perçoit plus que la moitié de la TVA nette nationale.
En septembre de chaque année, avec la parution du PLF, 2 informations
importantes sont publiées:

•Le produit national de TVA nette révisé au titre de l’année n,
•et le produit national de TVA nette prévisionnel au titre de l’année n+1.



•Taxe sur la Valeur Ajoutée:
•Le produit national de TVA nette révisé au titre de l’année n: 204.6Mds€
•et le produit national de TVA nette prévisionnel au titre de l’année n+1: 215Mds€

Une évolution nominale « tendancielle » du produit net de TVA de +2.6%/an
(moyenne annuelle constatée 2011-2019 entre les 2 crises (financière et Covid
19).

II- Les principales mesures du PLF 2023 concernant les collectivités locales

19).

Un produit net de TVA révisé au titre de 2022 en progression de +9.6% par
rapport au produit net de TVA constaté au titre de 2021.

Un produit net de TVA prévisionnel au titre de 2023 en hausse de +5.1% par
rapport au produit net de TVA révisé au titre de 2022.
Fin septembre 2023, le montant de TVA nette définitive 2022 sera connu.
En 2023, la TVA nationale sera affectée à hauteur de 28% en poids aux
collectivités territoriales (52.7Mds€).



III - NEVERS AGGLOMERATION         
2022-20262022-2026

« face à une nouvelle crise sociale et à une volonté de relance de l’attractivité 
territoriale »



III – L’agglomération de Nevers 2022-2026

Rappel du projet de territoire :
Le projet de territoire de 2022 à 2026 a pour objectif de répondre à 2 défis selon 
4 logiques

2 défis : 
- Concilier l’attractivité territoriale et l’aménagement équilibré et équitable du - Concilier l’attractivité territoriale et l’aménagement équilibré et équitable du 
territoire
- Inventer un modèle de développement territorial adapté aux défis de la 
transition écologique

4 logiques :
- Cohérence avec l’environnement territorial proche (SRADDET, SCOT,…)
- Respect des engagements pris dans le cadre du PLH et du PCAET
- Définition d’un modèle innovant de territoire médian durable
- Coopération intercommunale et solidarité entre les communes



III – L’agglomération de Nevers 2022-2026

Rappel du projet de territoire :

Il se décline en 4 ambitions principales et 18 orientations stratégiques afin de 
recouvrir l’ensemble des compétences exercées.

Ambition 1 : garantir un développement équilibré et durable du territoire pour le 
bien-être et la cohésion des habitants

Ambition 2 : préserver nos ressources naturelles et inciter à consommer et 
produire autrement sur le territoire pour permettre la transition écologique et 
l’économie circulaire

Ambition 3 : créer les conditions favorables pour conforter le développement du 
tissu économique local et l’accompagner vers l’économie de demain

Ambition 4 : renforcer l’attractivité et la notoriété du territoire



III – L’agglomération de Nevers 2022-2026

Rappel du projet de territoire :

Ce projet de territoire est ambitieux car il doit dessiner l’agglomération de demain.

Pour atteindre ses objectifs, le catalogue d’actions présenté dans les 18 orientations
stratégiques doit être priorisé par les élus pour qu’il s’insère dans une prospective et
puissent être en corrélation avec les capacités financières de l’Agglomération au regard
des nouvelles contraintes financières et crises socio-économiques à venir.des nouvelles contraintes financières et crises socio-économiques à venir.

De plus, elles doivent continuer d’être chiffrées le plus précisément possible. 

Des autorisations de programmes seront mises en place pour les principaux projets 
pluriannuels.

Il est également nécessaire de contractualiser les financements extérieurs participant 
au projet.

Enfin, il conviendra d’en évaluer les conséquences sur les coûts de fonctionnement 
induits.



III – L’agglomération de Nevers 2022-2026

Rappel du diagnostic du pacte financier et fiscal :

Le diagnostic du territoire a permis de mettre en évidence le fait que le territoire est 
globalement dans une situation financière saine mais fragile:

- l’agglomération de Nevers est très peu endettée mais son taux d’épargne brute est 
faible (8,3%) car le seuil d’alerte se situe à 10 % et avec un effet ciseaux à court terme.

- Un large consensus des communes s’est orienté en 2022 vers une priorisation du 
projet de territoire en l’axant sur les compétences de l’agglomération et vers 
l’activation du levier fiscal (TFB à 2.5%) avec pour second objectif de sauver le FPIC et 
donc le maintien de son attribution au bénéfice du bloc communal.

- Avec cet effort fiscal consenti, l’agglomération de Nevers est remontée dans le 
classement au 620 rang (655 rang en 2021) sur 745. Le territoire a été bénéficiaire de 
l’attribution pour 1,8 M €. Il est indispensable de conforter ou maintenir cette position 
en activant majoritairement les taxes qui rentrent dans le calcul de l’effort fiscal. Le 
Coefficient d’intégration fiscale est de 0,330434 en 2022.



III – L’agglomération de Nevers 2022-2026

Rappel du diagnostic du pacte financier et fiscal :

- Dès que le CIF dépasse 35 %, le niveau de Dotation d’Intercommunalité par 
habitant est garanti à son niveau plancher. 

-La DSC cumulée au FPIC représente 23 % de l’épargne brute dégagée par les 
communes du territoire.communes du territoire.



Evolution de la population de l’agglomération
2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Challuy 1 683   1 651   1 661   1 669 1 679 1 670 1 664 1 659

Coulanges-lès-Nevers 3 796   3 799   3 765   3 775 3 785 3 713 3 722 3 811

Fourchambault 4 950   4 772   4 602   4 430 4 386 4 287 4 235 4 178

Garchizy 4 008   4 017   4 000   3 850 3 849 3 771 3 781 3 786

Germigny-sur-Loire 770   777   784   786 786 778 778 778

III – L’agglomération de Nevers en 2023

Germigny-sur-Loire 770   777   784   786 786 778 778 778

Gimouille 479   480   472   470 470 466 461 457

Marzy 3 824   3 854   3 858   3 864 3 869 3 870 3 904 3 925

Nevers 37 026   36 482   36 186   35 899 34 799 34 097 34 353 34 069

Parigny-les-Vaux 1 030   1 017   1 001   988 996 996 999 1 002

Pougues-les-Eaux 2 467   2 482   2 514   2 480 2 462 2 441 2 426 2 406

Saincaize-Meauce 429   417   412   405 391 383 375 376

Sermoise-sur-Loire 1 669   1 669   1 665   1 655 1 619 1 585 1 567 1 550

Varennes-Vauzelles 9 751   9 689   9 721   9 702 9 589 9 474 9 384 9 378

TOTAL 71 882   71 106   70 641   69 973 68 680 67 531 67 649 67 375



La préparation du budget 2023 :

Le contexte des finances locales reste incertain et fortement soumis à des aléas 
élevés; notamment sur l’évolution du FPIC, mais avant tout sur les effets budgétaires 
de la crise sanitaire, sociale, économique et de l’évolution de la guerre russe en 
Urkraine qui vont s’inscrire dans la durée. 

La préparation du budget 2023 a donc été établie avec ces incertitudes et dans le 
respect de la note de cadrage établie en juin 2022 dont les principaux éléments 

III – L’agglomération de Nevers en 2023

respect de la note de cadrage établie en juin 2022 dont les principaux éléments 
portent sur :
- la réduction de 5 % minimum des crédits de fonctionnement qui ne sont pas 
contraints par un engagement contractuel.
- la priorisation des demandes pour permettre un arbitrage éclairé.
- l’analyse des solutions et des modes de fonctionnement pour retenir les plus 
économiques.
- la planification de la consommation des crédits d’investissements au plus juste pour 
éviter de bloquer des crédits inutilement et limiter au maximum les restes à réaliser. 
- l’engagement des recettes certaines et la recherche de financements extérieurs.



1 - LE BUDGET EAU 2023 
(équilibré par le prix du m3)



- Le budget eau applique l’instruction comptable M49 relative aux Services Publics Industriels et 
Commerciaux gérant la distribution d’eau potable.

- Ce budget est autonome, c’est-à dire que le prix du m3 d’eau facturé doit couvrir le coût du 
service, sans subvention d’exploitation du budget principal.

- Ce budget est géré hors taxe.

LE BUDGET EAU 2023

- Ce budget est géré hors taxe.

- Les dépenses d’équipement sont toutes amortissables en fonction des durées préconisées par 
l’instruction et votées par le conseil communautaire.

- La gestion de l’eau est mixte, c’est-à-dire à la fois en régie directement par les services de 
l’agglomération et également en délégation pour les villes de Nevers et Varennes-Vauzelles. 

- De plus, une convention de prestation de service permet de desservir la ville de Chevenon.



LE BUDGET EAU 2023

Le projet de budget eau 2023 se présente ainsi :Le projet de budget eau 2023 se présente ainsi :

Section d’investissement 2 623 500

Section de fonctionnement 4 921 400

TOTAL 7 544 900



LE BUDGET EAU 2023
Recettes d’exploitation BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Ventes de produits et prestations 4 203 000 4 202 000 4 195 000

dont ventes d'eau régie 1 865 000 1 900 000 2 105 000

dont surtaxe DSP 1 524 000 1 500 000 1 730 000

dont redevance pour pollution 324 000 330 000 360 000

Amortissement des subventions 41 000 41 000 41 000

Autres produits 33 900 142 400 685 400
TOTAL 4 277 900 4 385 400 4 921 400

Dépenses d’exploitation BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023
Charges de personnel 1 009 720 1 070 600 1 167 600
Charges à caractère général 1 040 800 1 169 100 1 540 400
Redevances 324 000 330 000 360 000
Charges financières 62 000 58 000 60 000
Autres 56 000 35 000 18 500
Autofinancement 505 165 485 700 424 900
Amortissement 1 180 215 1 187 000 1 300 000
Provisions 100 000 50 000 50 000
Dépenses imprévues 0 0 0
TOTAL 4  277 900 4 385 400 4 921 400

TOTAL 4 277 900 4 385 400 4 921 400



LE BUDGET EAU 2023
Recettes d'investissement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023
Autofinancement 505 165 485 700 424 900

Réserves Au BS Au BS

Subventions 750  000 57 500 395 000

Divers remboursements 45 000

Emprunt 849 682 557 800 503 600
Opération d'ordre transfert de compte 
(amortissements) 1 180 215 1 187 000 1 300 000

TOTAL 3 330 062 2 288 000 2 623 500

Dépenses d'investissement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Etudes - Logiciels,… 5 800 5 000 5 500

Matériels - petits travaux 228 200 655 000 1 015 000

Travaux 2 653 262 1 190 000 1 165 000

Sous total dépenses d’équipement 2 887 262 1 845 000 2 180 000

Quote part subventions (op ordre) 41 000 41 000 41 000

Remboursement du capital 401 800 397 000 397 000

Dépenses imprévues - Divers 0 0 0 

TOTAL 3 330 062 2 288 000 2 623 500



Section d’exploitation : les recettes 

- Les recettes de vente d’eau sont basées sur les mêmes volumes que les années précédentes en 
appliquant une augmentation tarifaire calée sur l’inflation : 2 105K € pour les ventes en régie et
1 730K€ pour les ventes réalisées dans le cadre de la Délégation de Service Public.

- Une partie des agents rémunérés directement sur le budget eau est refacturée sur les budgets 
assainissement et SPANC au prorata du temps consacré à ces budgets : 160 K €

BUDGET EAU 2023 - Les principales orientations budgétaires

Section d’exploitation : les dépenses :

- augmentation du coût de l’énergie évaluée à 315K€

- frais d’études : 60 K € notamment pour une étude comparative entre la gestion en DSP et en 
régie .

- coût Ressources Humaines : 1 167 600 € dont personnel extérieur au budget.



Section d’investissement : les recettes 

- Subvention sur les travaux rue Gambetta – Rue François Mitterrand et projet CAP FUN pour 
un montant de 395 000€
- Inscription d’un emprunt d’équilibre qui sera revu au budget supplémentaire et également en 
fonction de la réalisation du programme d’investissement : 503 600 €
- Autofinancement complémentaire : 424 900 €

BUDGET EAU 2023

Section d’investissement : les dépenses :Section d’investissement : les dépenses :

- Matériel et travaux divers : rénovation bâtiment, branchements Veolia: 570 K€
- Branchements plomb : 200 K€
- Travaux secteur François Mitterrand : 510 K €
-Travaux CAP FUN : 600 K €
-Travaux rue Gambetta : 130 K€
-Travaux Saincaize Gare : 170 K€
- Remboursement du capital des emprunts : 397 K €



BUDGET EAU 2023

Suivi des Autorisations de Programme faisant l’objet de crédits de paiement en 2023 
De nouvelles autorisations sont susceptibles d’être ouvertes en cours d’année.

Libellé CP 2017 à CP 2021 CP 2022 CP 2023
CP 

exercices TotalLibellé CP 2017 à 
2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 exercices

suivants
Total

Réhabilitation de 
l’usine d’eau 
potable

5 037 948,00 579 896.02 802 155,98 0 6 420 000

Renouvellement 
réseaux et 
branchements 
secteur F. 
Mitterrand

225 699 775,00 510 000 40 000 1 250 000



LE BUDGET EAU 2023 – PRESENTATION DE LA DETTE

TABLEAU D'AMORTISSEMENT PRÉVISIONNEL

Etat de la dette - Budget annexe Eau

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ

2023 396 138,26 54 262,20 450 400,46
2024 396 317,27 51 424,56 447 741,83
2025 390 647,95 48 552,70 439 200,65
2026 308 075,70 45 845,57 353 921,27
2027 300 933,32 43 159,17 344 092,49
2028 300 933,32 40 492,44 341 425,76
2029 300 933,32 37 786,33 338 719,65
2030 300 933,32 35 099,94 336 033,26
2031 300 933,32 32 413,53 333 346,852031 300 933,32 32 413,53 333 346,85
2032 300 933,32 29 738,73 330 672,05
2033 300 933,32 27 040,70 327 974,02
2034 300 933,32 24 354,29 325 287,61
2035 300 933,32 21 667,88 322 601,20
2036 300 933,32 18 985,01 319 918,33
2037 300 933,57 16 295,06 317 228,63
2038 234 800,00 13 885,49 248 685,49
2039 234 800,00 11 936,65 246 736,65
2040 234 800,00 9 987,81 244 787,81
2041 234 800,00 8 038,97 242 838,97
2042 234 800,00 6 090,13 240 890,13
2043 234 800,00 4 141,29 238 941,29
2044 234 800,00 2 192,45 236 992,45
2045 117 400,00 365,41 117 765,41

TOTAL GENERAL 6 562 445,95 583 756,31 7 146 202,26

Désendettement de 395 963,63 € en 2022- Pas de nouvel emprunt contracté en 2022



LE BUDGET EAU 2023 – PRESENTATION DE LA DETTE

TABLEAU PRÉVISIONNEL

Etat de la dette - Budget annexe Eau

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ ENCOURS

2023 396 138,26 54 262,20 450 400,46 6 166 307,69
2024 396 317,27 51 424,56 447 741,83 5 769 990,42
2025 390 647,95 48 552,70 439 200,65 5 379 342,47
2026 308 075,70 45 845,57 353 921,27 5 071 266,77
2027 300 933,32 43 159,17 344 092,49 4 770 333,45
2028 300 933,32 40 492,44 341 425,76 4 469 400,13
2029 300 933,32 37 786,33 338 719,65 4 168 466,81
2030 300 933,32 35 099,94 336 033,26 3 867 533,49
2031 300 933,32 32 413,53 333 346,85 3 566 600,17
2032 300 933,32 29 738,73 330 672,05 3 265 666,85
2033 300 933,32 27 040,70 327 974,02 2 964 733,53
2034 300 933,32 24 354,29 325 287,61 2 663 800,21
2035 300 933,32 21 667,88 322 601,20 2 362 866,89
2036 300 933,32 18 985,01 319 918,33 2 061 933,57
2037 300 933,57 16 295,06 317 228,63 1 761 000,00
2038 234 800,00 13 885,49 248 685,49 1 526 200,00
2039 234 800,00 11 936,65 246 736,65 1 291 400,00
2040 234 800,00 9 987,81 244 787,81 1 056 600,00
2041 234 800,00 8 038,97 242 838,97 821 800,00
2042 234 800,00 6 090,13 240 890,13 587 000,00
2043 234 800,00 4 141,29 238 941,29 352 200,00
2044 234 800,00 2 192,45 236 992,45 117 400,00
2045 117 400,00 365,41 117 765,41 0,00

TOTAL GENERAL 6 562 445,95 583 756,31 7 146 202,26 64 061 842,45



2 - LE BUDGET ASSAINISSEMENT 20232 - LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2023
(équilibré par le prix du m3)



-Le budget assainissement applique l’instruction comptable M49 relative aux Services 
Publics Industriels et Commerciaux gérant le réseau assainissement.

- Ce budget est autonome, c’est-à dire que la redevance d’assainissement facturée doit
couvrir le coût du service, sans subvention d’exploitation du budget principal.

LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2023

- Ce budget est géré hors taxe.

- Les dépenses d’équipement sont toutes amortissables en fonction des durées 
préconisées par l’instruction et votées par le conseil communautaire.

-La gestion de l’assainissement est en délégation de service public par la Société Véolia.



LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2023

Le projet de  budget assainissement 2023 se présente ainsi :

Section d’investissement 4 295 170

Section de fonctionnement 3 747 100

TOTAL 8 042 270



LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2023

Recettes d’exploitation BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023
Ventes de produits et prestations 3 103 000 3 110 000 3 275 000

dont surtaxe DSP 2 200 000 2 100 000 1 780 000

dont part à reverser au délégataire 702 000 700 000 1 370 000

dont redevance modernisation des réseaux 130 000 125 000 125 000

Amortissement des subventions 179 968 181 000 181 000

Subventions 152 500 150 000

Autres produits 58 600 31 100 141 100

Dépenses d’exploitation BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023
Charges de personnel 526 640 497 900 546 100

Charges à caractère général 1 139 100 1 261 500 1 217 000
dont reversement de la part délégataire 702 000 700 000 730 000

Redevance modernisation des réseaux 150 000 150 000 150 000
Charges financières 37 000 23 000 29 000
Charges exceptionnelles - autres 38 500 68 000 19 000
Autofinancement 201 214 217 200 406 000
Amortissement 1 219 114 1 227 000 1 350 000
Provisions 30 000 30 000 30 000
TOTAL 3 341 568 3 341 568 3 747 100

TOTAL 3 341 568 3 341 568 3 747 100



LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2023

Recettes d'investissement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023
Autofinancement 201 214 217 200 406 000

Opérations pour compte de tiers 26 500 165 670 124 170

Subventions 14 000 504 880 337 500

Amortissement des équipements 1 219 114 1 227 000 1 350 000

Emprunt 1 208 040 737 920 2 077 500

TOTAL 2 668 868 2 852 670 4 295 170

Dépenses d'investissement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Dépenses d’équipement 2 107 400 2 151 000 3 623 000

Amortissement des subventions reçues 179 968 181 000 181 000

Opérations pour compte de tiers 26 500 165 670 124 170

Remboursement du capital 355 000 355 000 367 000

TOTAL 2 668 868 2 852 670 4 295 170



Les principales recettes d’exploitation sont :

Elles sont toutes évaluées avec prudence.

- Part communautaire reversée par la Saur pour Véolia : 1 760 K €.
- Part Véolia encaissée et reversée : 730 K €.
- Part communautaire : 640 K €.
- Redevance modernisation des réseaux :   125 K € (reversée à l’agence de l’eau Loire Bretagne) 
lors de l’encaissement définitif).

LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2023

lors de l’encaissement définitif).
- Subventions Recherche de Substances Dangereuses dans les Eaux : 150 K €
- La mise à disposition de personnel : 106 K €.
- Travaux facturés : 20 K €.



Les principales dépenses d’exploitation sont :

- Reversement de la part Véolia : 730 K €.
- Entretien du réseau : 20 k €.
- Etudes : études micropolluants  60 K €

LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2023

- Etudes : études micropolluants  60 K €
- Prestation externe : 280 K € (contrôles raccordement, suivi AMODSP).
- Charges de personnel : 546 K €.
- Reversement redevance modernisation des réseaux : 150 K €
- Charges financières : 29 K €
- Dotation aux amortissements : 1 350 K €.
- Virement à la section d’investissement : 406 K €.



Les principales recettes d’investissement :

- Subventions inscrites : 337 K € ( Subvention Agence Loire Bretagne pour divers travaux : 208 K€
et DETR STEP : 129 K €).
- Autofinancement : 406 K €.
- Amortissements : 1 350 K €.
- Emprunt d’équilibre : 2 077 K € (revu au budget supplémentaire lors de la reprise des 
résultats).

LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2023

Les principales dépenses d’investissement :Les principales dépenses d’investissement :

- Remboursement capital de la dette  : 367 K €
- Amortissement des subventions d’équipement : 181 K €.
- Remplacement 1 véhicule : 33 K €.
- Travaux sur réseau assainissement : 960 K € pour les communes de l ’agglomération.
- Crédit de paiement AP/CP 2023 pour station traitement eaux usées Saincaize : 1 086 K €.
- Divers travaux programmés : 1 165 K € - Récupération des sables et mise en séparatif de 
Garchizy.



BUDGET ASSAINISSEMENT 2023

Suivi des Autorisations de Programme faisant l’objet de crédits de paiement en 2023. 

Libellé CP 2017 CP 2021 CP 2022 CP 2023
CP 

exercices TotalLibellé CP 2017 
à 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 exercices

suivants
Total

Station de 
traitement 
des eaux 
usées de 
Saincaize Cité 
de la Gare

0 0 430 000 1 086 370 35 105 1 551 475



LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2023 - PRESENTATION DE LA DETTE

TABLEAU PRÉVISIONNEL

Etat de la dette - Budget Annexe Assainissement

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ ENCOURS

2023 353 912,39 5 990,99 359 903,38 1 788 510,53
2024 354 411,29 5 492,09 359 903,38 1 434 099,24
2025 354 932,66 4 970,72 359 903,38 1 079 166,582025 354 932,66 4 970,72 359 903,38 1 079 166,58
2026 211 429,54 4 425,88 215 855,42 867 737,04
2027 189 066,14 3 856,51 192 922,65 678 670,90
2028 137 156,92 3 261,49 140 418,41 541 513,98
2029 134 462,61 2 639,68 137 102,29 407 051,37
2030 135 112,44 1 989,85 137 102,29 271 938,93
2031 135 791,29 1 310,76 137 102,05 136 147,64
2032 125 130,23 781,54 125 911,77 11 017,41
2033 5 378,54 533,23 5 911,77 5 638,87
2034 5 638,87 272,90 5 911,77 0,00

TOTAL GENERAL 2 142 422,92 35 525,64 2 177 948,56 7 221 492,49



LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2023 - PRESENTATION DE LA DETTE

TABLEAU D'AMORTISSEMENT PRÉVISIONNEL

Etat de la dette - Budget Annexe Assainissement

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ

2023 353 912,39 5 990,99 359 903,38
2024 354 411,29 5 492,09 359 903,38
2025 354 932,66 4 970,72 359 903,38
2026 211 429,54 4 425,88 215 855,42
2027 189 066,14 3 856,51 192 922,652027 189 066,14 3 856,51 192 922,65
2028 137 156,92 3 261,49 140 418,41
2029 134 462,61 2 639,68 137 102,29
2030 135 112,44 1 989,85 137 102,29
2031 135 791,29 1 310,76 137 102,05
2032 125 130,23 781,54 125 911,77
2033 5 378,54 533,23 5 911,77
2034 5 638,87 272,90 5 911,77

TOTAL GENERAL 2 142 422,92 35 525,64 2 177 948,56

Désendettement de 353 434,99 € en 2022
Pas de nouvel emprunt en 2022

Annuités constantes jusqu'en 2025



3 - LE BUDGET SPANC 2023       3 - LE BUDGET SPANC 2023       
(équilibré par les tarifs des prestations votées)



- Le budget SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) applique l’instruction 
comptable M49 relative aux Services Publics Industriels et Commerciaux gérant le 
réseau assainissement.

LE BUDGET SPANC 2023

- Ce budget est autonome, c’est-à dire que la redevance d’assainissement facturée doit 
couvrir le coût du service, sans subvention d’exploitation du budget principal.

- Ce budget est géré TTC.

- Les dépenses d’équipement sont minimes et toutes amortissables en fonction des 
durées préconisées par l’instruction et votées par le conseil communautaire.



LE BUDGET SPANC 2023
Le projet de budget SPANC 2023 se présente ainsi :

Section d’investissement 5 000

Section de fonctionnement 104 000

TOTAL 109 000



Recettes de fonctionnement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Vidanges assainissement non 
collectif 41 515 15 000 10 000
Contrôles - diagnostics 40 000 40 000 59 000
Travaux 30 000 25 000 35 000
Autres produits 3 000 47 000 0
TOTAL 114 515 127 000 104 000

LE BUDGET SPANC 2023

54

Dépenses de Fonctionnement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Marché entretien et diagnostic 
SPANC 33 000 25 000 35 000
Charges de personnel 70 000 86 000 46 000
Autres dépenses 11 000 15 000 22 000
Amortissement 515 1 000 1 000
TOTAL 114 515 127 000 104 000



Recettes d'investissement
BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Amortissement 515 1 000 1 000

Emprunt 4 000 4 000

TOTAL 515 5 000 5 000

LE BUDGET SPANC 2023

55

Dépenses d'investissement
BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Matériel 515

Logiciel 5 000 5 000

TOTAL 515 5 000 5 000



Section d’exploitation :

- Les travaux d’entretien réalisés par Véolia évalués à 35 K € sont refacturés aux usagers.
- Les contrôles et diagnostics sont évalués à 59 K€.

Section d’investissement :

LE BUDGET SPANC 2023

- Renouvellement du logiciel dédié à l’activité : 5 K €.
- Inscription provisoire d’un emprunt de 4 K € qui sera revu au budget supplémentaire lors de la 
reprise des résultats.

Pas d’encours de dette sur ce budget.



4 - LE BUDGET IMMOBILIER A 4 - LE BUDGET IMMOBILIER A 
VOCATION ECONOMIQUE 2023

(équilibré par les loyers)



- Le budget annexe immobilier à vocation économique applique l’instruction budgétaire M14 
et est assujetti à la TVA.
- Il est donc présenté Hors Taxe.

- Le budget regroupe 3 antennes, à savoir :
-> les locaux de l’Inkub et du Bâtiment 5 situés à Nevers. 
A noter que le B5 devrait ouvrir fin novembre.

LE BUDGET IMMOBILIER A VOCATION ECONOMIQUE 2023

A noter que le B5 devrait ouvrir fin novembre.
-> l’Atelier Relais situé à Varennes- Vauzelles ouvert depuis septembre 2019.

- Les trois sites proposent des locations, principalement à des entreprises de petite taille.

- L’équilibre de la section de fonctionnement est assuré par le produit des locations.



LE BUDGET IMMOBILIER A VOCATION 
ECONOMIQUE 2023

Le projet de budget primitif Immobilier à Vocation Economique 2023 se présente ainsi :

Section d’investissement 312 000 €Section d’investissement 312 000 €

Section de fonctionnement 585 083 €

TOTAL 897 083 €



Recettes de fonctionnement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023
Atelier Relais

76 880 80 400 80 400

LE BUDGET IMMOBILIER A VOCATION ECONOMIQUE 2023
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Produit des loyers et charges refacturées
76 880 80 400 80 400

Inkub

Produit des loyers et charges refacturées
368 701 358 729 422 983

Bâtiment B5

Produit des loyers et charges refacturées 0 0 81 700

TOTAL 445 581 439 129 585 083



Dépenses de Fonctionnement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Atelier Relais
Charges de fonctionnement du site 56 880 19 800 22 050
Charges de personnel 10 000 10 350
Charges financières 3 000 3 000
Virement à la section d’investissement 47 600 45 000

Dépenses imprévues 20 000

LE BUDGET IMMOBILIER A VOCATION ECONOMIQUE 2023
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Dépenses imprévues 20 000
Inkub

Charges de fonctionnement du site 274 600 300 750 297 850
Charges de personnel 35 000 33 000

Virement à la section d’investissement 61 101 7 979 33 083

Provisions pour risques 33 000 15 000 0
Bâtiment B5

Charges de fonctionnement du site 0 0 110 750

Charges de personnel 0 0 30 000

TOTAL 445 581 439 129 585 083



Recettes d’investissement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023
Atelier relais

Subventions d’équipement 
reçues 80 000 0 0

Divers 2 000 2 000 2 000
Autofinancement 47 600 45 000
Emprunts 17 400

Inkub

LE BUDGET IMMOBILIER A VOCATION ECONOMIQUE 2023
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Inkub

Avances du budget principal

Emprunt 88 899 75 021 22 917

Subventions 77 000

Autofinancement 61 101 7 979 33 083

Divers 2 000 2 000 2 000
Bâtiment B5

Emprunt 0 0 205 000

Divers 0 0 2 000

TOTAL 234 000 229 000 312 000 



Dépenses d’investissement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Atelier relais

Travaux d’aménagement 20 000 20 000

Remboursement emprunt 45 000 45 000 45 000

Divers 2 000 2 000 2 000

LE BUDGET IMMOBILIER A VOCATION ECONOMIQUE 2023
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Dépenses imprévues 15 000 0

Inkub

Dépenses d’équipement 150 000 160 000 56 000

Divers 2 000 2 000 2 000
Bâtiment B5

Dépenses d’équipements 0 0 205 000
Divers 0 0 2 000
TOTAL 234 000 229 000 312 000



Les recettes de fonctionnement :

- Atelier relais : les loyers et charges locatives représentent 80 400 € pour la location de 5 cellules.
- L’Inkub : les loyers et charges locatives représentent 422  983 €.
- Bâtiment B5 : les loyers et charges locatives représentent 81 700 €. 

Les dépenses de fonctionnement :

- Atelier relais : 
- les dépenses courantes s’élèvent à 22 050 €
- Charges de personnel: 10 350 €

LE BUDGET IMMOBILIER A VOCATION ECONOMIQUE 2023

- Charges de personnel: 10 350 €
- Virement en investissement : 45 000 €

- L’inkub :
- les dépenses courantes s’élèvent à 297 850 €
- Charges de personnel : 33 000 €
- Virement en investissement : 33 083 €

- Bâtiment B5 : 
- les dépenses courantes s’élèvent à 110 750 €
- Charges de personnel : 30 000 €



Les recettes d’investissement :

- Atelier relais : 
- autofinancement : 45 000 €

- L’Inkub :
- autofinancement : 33 083 €
- emprunt provisoire : 22 917 € susceptible d’être revu au BS.

- Bâtiment B5 :
- emprunt : 205 000 €

LE BUDGET IMMOBILIER A VOCATION ECONOMIQUE 2023

Les dépenses d’investissement :

- Atelier relais : 
- remboursement capital emprunt : 45 K €

- Bâtiment B5 :
- aménagements divers, mobilier, signalétique : 205 K€

- L’inkub : 
- aménagements (divers cloisonnements ): 56 K€
Pour chaque site, des crédits sont prévus pour 2 K € en dépenses et recettes pour les dépôts et 
cautionnements reçus et à reverser si besoin.



LE BUDGET IMMOBILIER A VOCATION ECONOMIQUE 2023 - PRESENTATION DE LA DETTE

TABLEAU PRÉVISIONNEL

Etat de la dette - Budget annexe Immobilier à Vocation Economique

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ ENCOURS

2023 44 659,20 2 643,55 47 302,75 781 449,30
2024 44 802,11 2 500,64 47 302,75 736 647,19
2025 44 945,48 2 357,27 47 302,75 691 701,71
2026 45 089,30 2 213,45 47 302,75 646 612,41
2027 45 233,59 2 069,16 47 302,75 601 378,82
2028 45 378,34 1 924,41 47 302,75 556 000,48
2029 45 523,55 1 779,20 47 302,75 510 476,932029 45 523,55 1 779,20 47 302,75 510 476,93
2030 45 669,22 1 633,53 47 302,75 464 807,71
2031 45 815,37 1 487,38 47 302,75 418 992,34
2032 45 961,97 1 340,78 47 302,75 373 030,37
2033 46 109,05 1 193,70 47 302,75 326 921,32
2034 46 256,60 1 046,15 47 302,75 280 664,72
2035 46 404,62 898,13 47 302,75 234 260,10
2036 46 553,12 749,63 47 302,75 187 706,98
2037 46 702,09 600,66 47 302,75 141 004,89
2038 46 851,53 451,22 47 302,75 94 153,36
2039 47 001,46 301,29 47 302,75 47 151,90
2040 47 151,90 150,85 47 302,75 0,00

TOTAL GENERAL 826 108,50 25 341,00 851 449,50 7 092 960,53



LE BUDGET IMMOBILIER A VOCATION ECONOMIQUE 2023 - PRESENTATION DE LA DETTE

TABLEAU D'AMORTISSEMENT PRÉVISIONNEL

Etat de la dette - Budget annexe Immobilier à Vocation Economique

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ

2023 44 659,20 2 643,55 47 302,75
2024 44 802,11 2 500,64 47 302,75
2025 44 945,48 2 357,27 47 302,75
2026 45 089,30 2 213,45 47 302,75
2027 45 233,59 2 069,16 47 302,75
2028 45 378,34 1 924,41 47 302,75
2029 45 523,55 1 779,20 47 302,75
2030 45 669,22 1 633,53 47 302,75
2031 45 815,37 1 487,38 47 302,752031 45 815,37 1 487,38 47 302,75
2032 45 961,97 1 340,78 47 302,75
2033 46 109,05 1 193,70 47 302,75
2034 46 256,60 1 046,15 47 302,75
2035 46 404,62 898,13 47 302,75
2036 46 553,12 749,63 47 302,75
2037 46 702,09 600,66 47 302,75
2038 46 851,53 451,22 47 302,75
2039 47 001,46 301,29 47 302,75
2040 47 151,90 150,85 47 302,75

TOTAL GENERAL 826 108,50 25 341,00 851 449,50

Désendettement de 44 516,75 € en 2022
Pas de nouvel emprunt en 2022

Annuités constantes



5 - LE BUDGET DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE « Parcs d’activités ECONOMIQUE « Parcs d’activités 
économiques »2023

(équilibré par les ventes et les écritures de stocks)



- Le budget Développement Economique regroupe 3 antennes à savoir, les Parcs d’Activités 
Economiques intitulés:

-Le Bengy, 
-les Chamonds
-Varennes-Vauzelles-Garchizy.

LE BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 2023

- L’instruction budgétaire M14 s’applique pour ce budget, qui est assujetti à la TVA. Il est 
donc présenté HT.

- Il retrace l’ensemble des dépenses et recettes liées à la commercialisation des lots restants 
et enregistre les écritures comptables de stocks correspondantes.



LE BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 2023 – PAE

Section d’investissement 578 124 €

Section de fonctionnement 605 924 €

TOTAL 1 184 048 €



LE BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE (PAE) 2023

Au-delà des écritures comptables de stocks, portant aussi bien sur les dépenses que les recettes,
tant en investissement qu’en fonctionnement, les mouvements budgétaires à retenir sont :

Dépenses de fonctionnement :
- Frais entretien zone Varennes Vauzelles- Garchizy préalablement à la commercialisation : 6 K €
- Frais de bornage et études géotechniques : 20 K €
- Frais d’actes : 2 K €

Recettes de fonctionnement :
Ventes de terrains :
- Terrain zone des Chamonds : 140 K €
- Terrains zone Varennes Vauzelles Garchizy : 334 K€
- Terrains zone du Bengy : 104 K €

Dépenses d’investissement :
Remboursement du capital de la dette : 43 000 €



LE BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 2023 (PAE)

TABLEAU PRÉVISIONNEL

Etat de la dette - Budget annexe Développement Economique

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ ENCOURS

2023 42 390,36 0,00 42 390,36 45 922,612023 42 390,36 0,00 42 390,36 45 922,61
2024 42 390,36 0,00 42 390,36 3 532,25
2025 3 532,25 0,00 3 532,25 0,00

TOTAL GENERAL 88 312,97 0,00 88 312,97 49 454,86



LE BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 2023 (PAE) – PRESENTATION DE LA DETTE

TABLEAU D'AMORTISSEMENT PRÉVISIONNEL

Etat de la dette - Budget annexe Développement Economique

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ

2023 42 390,36 0,00 42 390,36
2024 42 390,36 0,00 42 390,362024 42 390,36 0,00 42 390,36
2025 3 532,25 0,00 3 532,25

TOTAL GENERAL 88 312,97 0,00 88 312,97

Désendettement de 42 390,36 € en 2022
Pas de nouvel emprunt en 2022

Annuités constantes jusqu'en 2024 et f in des amortissements en 2025



6 - LE BUDGET TRANSPORTS ET 6 - LE BUDGET TRANSPORTS ET 
MOBILITES       2023                

(équilibré partiellement par une subvention du budget principal)



- Le budget transports et mobilités regroupe l’organisation du réseau de transports et 
l’ensemble des services et aménagements pour les modes de déplacements doux.

- Le budget annexe transports et mobilités applique l’instruction comptable M43 
relative aux services publics locaux de transport de personnes.

- Ce budget, comme pour la plupart des réseaux, perçoit une subvention d’équilibre 

LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2023

- Ce budget, comme pour la plupart des réseaux, perçoit une subvention d’équilibre 
du budget principal en complément des recettes du réseau, du versement mobilité 
payé par les employeurs de plus de 11 salariés et de diverses dotations.

- Depuis le 1er janvier 2020, un nouveau contrat de Délégation de Service Public (DSP) 
est en place.



- Le régime financier retenu est celui du forfait de charges. 

- Nevers Agglomération verse à l’exploitant un montant correspondant aux charges 
prévisionnelles. 

- Cette rémunération est assujettie à la TVA au taux de 20 %.

- Par ailleurs, Nevers Agglomération est propriétaire des recettes collectées par l’exploitant que 

LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2023

- Par ailleurs, Nevers Agglomération est propriétaire des recettes collectées par l’exploitant que 
celui-ci reverse par convention de mandat.

- Ce système permet de récupérer la TVA aussi bien sur le fonctionnement que sur 
l’investissement.

- Le budget est donc présenté HT.



LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2023
Le projet de budget Transports et Mobilités 2023 se présente ainsi :

Section d’investissement 1 658 400 €

Section de fonctionnement 9 915 382 €

TOTAL 11 573 782 €



LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2023

Recettes d’exploitation BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Versement mobilité 4 600 000 4 600 000 4 900 000

Compensation reversement seuil VM 39 600 39 707 39 606
Recettes voyageurs et annexes reversées par Recettes voyageurs et annexes reversées par 
l’exploitant 1 430 000 1 456 406 1 375 263

Subvention d’équilibre du budget principal 1 548 164 2 053  690 2 912 517

DGD + subventions 693 371 542 928 613 480

Participation des communes 170 366 19 428
Amortissement des subventions 
d’équipement 0 43 000 43 000

Divers 9 500 12 588 12 088

TOTAL 8 320 635 8 918 585 9 915 382



LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2023

Dépenses d’exploitation BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Contribution versée au délégataire 7 005 000 7 609  585 8 363 362

Charges de personnel 223 630 227 900 244 000

Fonctionnement du service 273 000 260 100 427 020Fonctionnement du service 273 000 260 100 427 020

Remboursement Versement Mobilité 5 000 9 000 5 000

Charges financières 15 000 11 000 16 000

Amortissement des équipements 799 005 801 000 860 000

Autofinancement 0 0

TOTAL 8 320 635 8 918 585 9 915 382



LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2023

Recettes d’investissement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Autofinancement 0 0

Récupération droit à déduction TVA 0 0

Subventions équipement reçues 761 227 738 550 6 000

Amortissement 799 005 801 000 860 000Amortissement 799 005 801 000 860 000

Emprunts 0 221 950 792 400

Opérations d’ordre 0

Autres (titres de participation) 0

TOTAL 1 560 232 1 761 500 1 658 400



LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2023

Dépenses d’investissement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Acquisition véhicules (bus, vélos,…) 475 000 480 000 485 000

Travaux d’aménagement du réseau 416 971 940 000 880 000
Abris bus – mobilier – accessibilité –
aménagements cyclables 145 400 12 500 48 000aménagements cyclables 145 400 12 500 48 000

Achat de terrains pour aménagements 88 000 0

Remboursement capital emprunts 330 000 180 000 180 000

Amortissement des subventions 0 43 000 43 000

Dépenses non affectées et imprévues 192 861 0 0

Divers 18 000 22 400

Autres (titres de participation) 0 0

TOTAL 1 560 232 1 761 500 1 658 400



LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2023 

Les principales recettes d’exploitation : 

- le versement mobilité (VM) est fixé au montant perçu en 2022 à  4 900 K €.

- les recettes voyageurs sont évaluées à 1 375K €

- différentes subventions sont inscrites  et notamment : 
. 100 K € de l’Etat pour la DGD.. 100 K € de l’Etat pour la DGD.
. 19 K € des communes membres pour les aménagements cyclables  (sous 

réserve).

- La subvention d’équilibre prévisionnelle du budget principal s’élève à 2 912 517 € soit une 
augmentation de 858 827 € par rapport à 2022 , ce qui impacte le budget principal d’autant.

-Il convient  de s’interroger sur les pistes d’ajustement qui permettraient de réduire le 
montant de la subvention d’équilibre à court, moyen et long terme ( tarification, niveau de 
service public, etc...).



Les principales dépenses d’exploitation : 

- la contribution au délégataire est évaluée à 8 363K € , soit une hausse de 753 K €
s’expliquant par les indices utilisés dans la formule de révision et notamment l’impact du prix 
des carburants.

- études : 158 K € (dont étude mobilités PDMS et enquête EMC²).

LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2022 

- charges de personnel : 244 K €.

- subvention acquisition vélos : 40 K€.

- les charges financières :  16 K €

- les charges d’amortissement s’élèvent à 860 K €. 



Les recettes d’investissement : 

- les subventions d’équipement à recevoir s’élèvent à 6  K €.
- Amortissement des immobilisations :  860 K €.
- Emprunt d’équilibre : 792 K € (susceptible d’être diminué ou supprimé au BS).

LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2023

Les dépenses d’investissement : 

- acquisition de véhicules  : 485 K € (2 bus standards, 10 VAE et 2 moteurs).
- aménagements travaux RD8 et projet Busserolles à Marzy: 880 K €.
- Etude pré opérationnelle itinéraires cyclables: 22 K €.
- Aménagements arrêts bus, abris bus : 48 K€.
- remboursement capital emprunts : 180 K €.
- amortissement des subventions d’équipement : 43 K €.



LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2023

TABLEAU PRÉVISIONNEL

Etat de la dette - Budget annexe Transport

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ ENCOURS

2023 179 866,68 8 323,00 188 189,68 1 631 277,51
2024 149 310,78 7 636,52 156 947,30 1 481 966,73
2025 146 533,32 6 925,16 153 458,48 1 335 433,41
2026 146 533,32 6 192,87 152 726,19 1 188 900,092026 146 533,32 6 192,87 152 726,19 1 188 900,09
2027 146 533,32 5 486,14 152 019,46 1 042 366,77
2028 146 533,32 4 798,39 151 331,71 895 833,45
2029 146 533,32 4 077,48 150 610,80 749 300,13
2030 146 533,32 3 369,90 149 903,22 602 766,81
2031 146 533,32 2 668,37 149 201,69 456 233,49
2032 146 533,32 1 955,97 148 489,29 309 700,17
2033 146 533,32 1 247,36 147 780,68 163 166,85
2034 146 533,32 539,53 147 072,85 16 633,53
2035 16 633,53 24,65 16 658,18 0,00

TOTAL GENERAL 1 811 144,19 53 245,34 1 864 389,53 9 873 578,94



LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2023 - PRESENTATION DE LA DETTE

Etat de la dette - Budget annexe Transport

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ

2023 179 866,68 8 323,00 188 189,68
2024 149 310,78 7 636,52 156 947,30
2025 146 533,32 6 925,16 153 458,48
2026 146 533,32 6 192,87 152 726,19
2027 146 533,32 5 486,14 152 019,46
2028 146 533,32 4 798,39 151 331,712028 146 533,32 4 798,39 151 331,71
2029 146 533,32 4 077,48 150 610,80
2030 146 533,32 3 369,90 149 903,22
2031 146 533,32 2 668,37 149 201,69
2032 146 533,32 1 955,97 148 489,29
2033 146 533,32 1 247,36 147 780,68
2034 146 533,32 539,53 147 072,85
2035 16 633,53 24,65 16 658,18

TOTAL GENERAL 1 811 144,19 53 245,34 1 864 389,53

Désendettement de 179 866,68 € en 2022
Pas de nouvel emprunt en 2022



7 - LE BUDGET PORT DE LA JONCTION 2023                       7 - LE BUDGET PORT DE LA JONCTION 2023                       
(équilibré partiellement par une subvention du budget principal)



- Le budget annexe Port de la Jonction applique l’instruction comptable M4 relative aux 
Services Publics Industriels et Commerciaux. 

- Ce budget étant assujetti à la TVA, il est donc présenté Hors Taxe.

- Le Port de la Jonction est situé à un embranchement du canal latéral à la Loire. Il accueille 
les plaisanciers de la nuitée à des séjours plus longs.

- De nombreux aménagements ont été réalisés pour que le site soit aux normes et attractif.

LE BUDGET PORT DE LA JONCTION 2023

- De nombreux aménagements ont été réalisés pour que le site soit aux normes et attractif.

- La redevance journalière facturée n’étant pas suffisante, une subvention d’équilibre du 
budget principal est nécessaire.

- Les investissements sont tous amortis et financés en partie par une avance remboursable 
du budget principal.

- Pas d’encours de dette au 1er janvier 2023.



LE BUDGET PORT DE LA JONCTION 2023

Le projet de budget Port de la Jonction 2023 se présente ainsi :Le projet de budget Port de la Jonction 2023 se présente ainsi :

Section d’investissement 95 000

Section de fonctionnement 211 000

TOTAL 306 000



Recettes de fonctionnement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Services plaisanciers 35 895 45 895 60 950

Remboursement personnel maladie 1 000 0

Amortissement subventions d’équipement 22 664 24 000 24 000

Subvention d’équilibre du budget principal 127 736 114 905 126 050

Divers 100 100

TOTAL 187 395 184 900 211 000

LE BUDGET PORT DE LA JONCTION 2023

90

Dépenses de Fonctionnement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Dépenses de fonctionnement du site 39 800 39 200 56 150

Charges de personnel 63 285 58 700 59 850

Amortissement des équipements 84 310 87 000 95 000

TOTAL 187 395 184 900 211 000



Recettes d’investissement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Amortissement des équipements 84 310 87 000 95 000

TOTAL 84 310 87 000 95 000

Dépenses d’investissement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

LE BUDGET PORT DE LA JONCTION 2023

91

Dépenses d’investissement BP 2021 BP 2022 Projet BP 2023

Amortissement des subventions 
transférables 22 664 24 000 24 000

Dépenses d’équipement 56 646 63 000 71 000

Dépenses non affectées ou imprévues 5 000 0

TOTAL 84 310 87 000 95 000



En fonctionnement : 

- Les recettes des plaisanciers sont évaluées à : 61 K €.
- La subvention d’équilibre du budget principal : 126 K € en augmentation de
12 K .
- Les charges de personnel : 60 K €
- L’amortissement des équipements : 95 K €

LE BUDGET PORT DE LA JONCTION 2023

- L’amortissement des équipements : 95 K €
- Les dépenses de fonctionnement du site : 56K €, dont les fluides pour 40 K€.

En investissement :

- Les amortissements des immobilisations s’élèvent à 95 K € et permettent de 
financer un programme d’investissement prévisionnel de 71 K €.



8 - LE BUDGET PRINCIPAL 20238 - LE BUDGET PRINCIPAL 2023



- Le budget principal regroupe l’ensemble des moyens généraux de l’agglomération 
(administration, communication, finances, ressources humaines, informatique, marchés publics, 
intendance, garage, bâtiments,…) et les compétences qui n’ont pas à être individualisées dans 
un budget annexe. 
- En 2023, les compétences sur le budget principal sont : la gestion des déchets, les sports, les 
piscines, la culture, le climat et l’énergie, la gestion des milieux et risques, le développement 
numérique, l’enseignement supérieur, la cohésion sociale et l’habitat, la santé, le tourisme, 
l’accueil des gens du voyage , le développement économique et territorial, le réseau de chaleur 
et la gestion des eaux pluviales.

LE BUDGET PRINCIPAL 2023 – GENERALITES

et la gestion des eaux pluviales.
- Le dernier service mutualisé est intégré (événementiel et logistique)
- Le budget est présenté TTC sauf quelques activités qui sont assujetties à la TVA (locations, 
saisons culturelles,…).
- Il centralise les recettes fiscales, les dotations, les reversements aux communes membres et 
participe à l’équilibre de certains budgets annexes (Port de la Jonction et Transports et 
Mobilités).
- 2023 verra la création d’un nouveau budget annexe dédié à la mise en œuvre de la police 
intercommunale.
- L’instruction comptable applicable est la M14 en 2022. Elle devrait être remplacée par 
l’instruction M57 en 2024.
- Les biens amortis sont les biens renouvelables et ceux productifs de revenus (bâtiments 
loués,…).



Budget 
Principal

Déchets

Budget Transport

Budget Port de la 
JonctionSubventions 

d’équilibre

Budget immobilier Budget immobilier 

LES INTERACTIONS BUDGETAIRES EN 2023

Budget Eau
Budget 

Assainissement Budget SPANC

Déchets

Budget Parcs 
d’activités 

économiques

Budget immobilier 
à vocation 

économique

Budget 
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- Pour la 2ème année consécutive, le budget primitif 2023 sera voté en décembre. Compte-tenu 
de la date de vote du budget primitif, la plupart des éléments financiers indispensables à 
l’élaboration du budget sont évalués.

- Les dotations perçues sont évaluées à partir du PLF 2023.

- Les éléments de fiscalité sont également évalués selon le même principe et sans avoir eu 
connaissance des produits perçus en 2022.

- Le FPIC ne sera pas connu avant le mois de juin 2023.

LE BUDGET PRINCIPAL 2023 – LES PRINCIPAUX ELEMENTS FINANCIERS

- La fraction du produit net de la TVA définitive de l'année 2022 ne sera pas connue avant le mois 
de septembre 2023.

- Les demandes de subventions n’ont pas encore été instruites par les établissements 
susceptibles de participer au financement de certaines opérations.

- L’exécution budgétaire 2022 n’est pas terminée.

- Il sera procédé à des décisions modificatives pour ajuster les prévisions budgétaires avec les 
chiffres définitifs et avec la reprise des résultats 2022.
-En revanche, le vote en décembre permet de rendre certaine auprès des communes les recettes 
de versement non obligatoires (Dotation de solidarité communautaire).



- Le contexte des finances locales reste entouré d’incertitude, après 2 années en demi-teinte 
consécutive à la crise sanitaire, les perspectives haussières des dépenses locales avec notamment 
la hausse du coût de l’énergie et du prix des matières premières et une inflation record ( 
comprise entre + 5% et +7% comparé aux années précédentes +1.6%). La règle de prudence 
s’impose donc pour contenir et maîtriser les finances de l’agglomération, par la recherche 
constante d’économies et de financements extérieurs.

- L’impact du COVID a été moins sensible qu’en 2020, mais reste très prégnant en 2022 sur les 
recettes tarifaires des 2 équipements aquatiques et sur le produit de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises(CVAE). Les effets sur la fiscalité des entreprises se poursuivront sur 2023 

LE BUDGET PRINCIPAL 2023 – LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

ajoutée des entreprises(CVAE). Les effets sur la fiscalité des entreprises se poursuivront sur 2023 
pour la CVAE. 

- La forte dépendance à la conjoncture économique:  Les achats en matière d’eau et 
assainissement, d’énergie et de chauffage urbain représentaient ainsi 4 % des dépenses de 
fonctionnement des communes en 2021, 1,9 % des dépenses de leurs groupements et 
respectivement 0,4 % et 0,5 % de celles des départements et des régions. Même chose pour ce 
qui est de l'impact de la revalorisation du point d'indice, les frais de personnel représentant 53,8 
% des dépenses des communes (et 32 % pour les EPCI), contre 19 % pour les régions.

-L’indexation des formules sur les délégations en cours et à venir impacte fortement la section de 
fonctionnement au travers des subventions d’équilibre aux budgets annexes Transports et Port.



- La fraction de TVA nationale (qui remplace la taxe d’habitation sur les résidences 
principales) est étroitement dépendante de l’évolution de la croissance du Pays. Les 
prévisions annoncées par le Gouvernement seront certainement réajustées au réel 
obligeant à des rajustements à la baisse début 2023. 

-L’incertitude de l’éligibilité au fonds de péréquation des ressources intercommunales 
et communales : véritable épée de Damoclès. 

LE BUDGET PRINCIPAL 2023 – LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

et communales : véritable épée de Damoclès. 

- L’équilibre général du budget primitif de l’agglomération de Nevers est un exercice 
complexe car les dépenses de fonctionnement ont tendance à augmenter plus 
fortement que les recettes de la section de fonctionnement, d’autant plus en 2023 
avec l’impact du choc énergétique et inflationniste . 

Afin de contenir et maitriser les finances de l’agglomération,  plusieurs phases 
successives d’arbitrage sont menées actuellement.



Suivi de l’impact financier du COVID

DETAIL Avant COVID CA 2020 CA 2021
Evaluation  

fin 2022

Entrées piscine 950 000 266 105 277 505 460 000

Taxe de séjour 200 000 à 250 000 133 462 199 608 250 000Taxe de séjour 200 000 à 250 000 133 462 199 608 250 000

Port de la Jonction 65 000 33 864 61 090 55 000

Recettes voyageurs 1 308 029 minimum 1 041 333 1 573 593 1 300 000

Versement mobilité 4 600 000 à 4 900 000 4 598 334 4 873 436 4 900 000

CVAE 4 087 244 4 089 614 3 621 531 4 024 000



Impact financier du choc énergétique

+ 1 200 000 Transports subvention d’équilibre
+ 122 400 Actualisation DSP Culture
+ 700 000 MPGP Déchèterie
+110 000 Patrimoine fluides
+300 000 Aquabalt fluides
+ 15 000 Aquabalt eau

+ 200 000 Ilôt Corail fluides
+ 13 000 Ilôt corail eau
+ 75 000 Collecte carburant+ 75 000 Collecte carburant

+160 000 Culture fluides
+70 000 PAE éclairage public
+20 000 Gens du voyage eau
+20 000 Gens du voyage fluides
+10 000 Resto U fluides
+ 30 000 Port de la Jonction subvention d’équilibre

+ 3 045 400€ TOTAL



BP +BS + DM1 BP 2023 %
011 122 900 € 139 000 € + 13.10%
012 9 639 100€ 10 350 000 € + 7.37%
65 410 000 € 439 600 € + 7.21%

Total 10 172 000 € 10 928 600 € + 7.43%

Impact financier revalorisation du point d’indice   

A effectif constant c’est-à-dire en tenant compte des postes existants et
créés en 2022 et sans création de postes en 2023, la masse salariale
augmenterait de + 7.43%.

L’impact en année pleine de la revalorisation du point d’indice y contribue
pour moitié.

Les dépenses de personnel représentaient 20.4% des dépenses réelles de
fonctionnement du budget primitif 2022.



Le niveau d’investissement 2022-2026 conformément au projet de Territoire 

BUDGET LIBELLE CODE REF PROJET DE 
TERRITOIRE COUT TOTAL COUT 2022/2026 RECETTES 2022/2026 Coût net de sub 

2022-2026

ASSAINISSEMENT Construction d'une station de traitement des eaux usées à 
Saincaize Cité de la gare HT 2017-01 Amb 2 - strat 7 1 551 475 € 1 551 475 € 543 250 € 1 008 225 €

EAU Renouvellement des réseaux et des branchements d'eau 
potable du secteur de la rue François Mitterrand 2021-001 Amb 2 - strat 7 1 250 000 € 1 250 000 € 300 000 € 950 000 €
Réhabilitation usine d'eau potable 2018-01 Amb 2 - strat 7 6 420 000 € 802 156 € 0 € 802 156 €

Stratégie Locale de gestion du risque 

PRINCIPAL

Stratégie Locale de gestion du risque 
inondation - MO Nevers Agglomération MER 2017 -10 Amb 2-strat 10 7 836 000 € 6 432 145 € 2 175 756 € 4 256 389 €
Stratégie Locale de gestion du risque 
inondation - MO Etat MER 2017 -11 Amb 2-strat 10 900 000 € 350 000 € 0 € 350 000 €
Rénovation des façades de la Maison de la 
Culture de Nevers Agglomération CLI2017-01 Amb1 -strat 5 5 950 000 € 107 881 € 0 € 107 881 €
Réhabilitation du Café Charbon CUL2017-08 Amb1 -strat 5 5 850 000 € 630 000 € 0 € 630 000 €
Nouvelle aire d'accueil des gens du voyage GDV2022-02 Amb 1-strat 1 2 050 000 € 2 050 000 € 1 220 000 € 830 000 €
Requalification de l'Entrée Sud AM2022-01 Amb 4-strat 16 13 241 887 € 6 504 630 € 2 777 015 € 3 727 615 €
Plateforme IOT INFO2022-03 Amb 3-strat 14 800 000 € 800 000 € 460 000 € 340 000 €

TOTAL Voté 45 849 362 € 20 478 287 € 7 476 021 € 13 002 266 €

PRINCIPAL

Réhabilitation des déchetteries A CRÉER 15 695 045 € 15 695 046 € 0 € 15 695 046 €
Centre exposition A CRÉER Amb 4-strat 16 23 350 000 € 23 586 794 € 5 420 000 € 18 166 794 €
Bassin des Chamonds A CRÉER 2 532 000 € 2 532 000 € 278 100 € 2 253 900 €
Maison des Etudiants A CRÉER 2 167 200 € 2 167 200 € 1 400 000 € 1 667 200 €

TOTAL à Arbitrer 43 744 245 € 43 981 040 € 7 098 100 € 37 782 940 €
TOTAL GENERAL 89 593 607 € 64 459 327 € 14 574 121 € 50 785 206 €



Au regard de ces différents éléments de contexte en fonctionnement et en 
investissement, plusieurs leviers sont possibles:

1) le recours à l’emprunt

2) les économies de gestion

LE BUDGET PRINCIPAL 2023 – LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES

2) les économies de gestion

3) l’augmentation des Recettes.

L’atteinte des objectifs budgétaires ( notamment une section de fonctionnement 
équilibrée qui permet de dégager un autofinancement suffisant pour financer le 
programme d’investissement ambitieux du Territoire) ne peut s’opérer qu’en mixant 
ces différents leviers. 



LE BUDGET PRINCIPAL 2023– Le recours à l’emprunt 
PRESENTATION DE LA DETTE ACTUELLE

TABLEAU PRÉVISIONNEL

Etat de la dette - CAG de NEVERS

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ ENCOURS

2023 121 274,64 0,00 121 274,64 686 593,04
2024 121 274,64 0,00 121 274,64 565 318,40
2025 121 274,64 0,00 121 274,64 444 043,76
2026 46 543,76 0,00 46 543,76 397 500,002026 46 543,76 0,00 46 543,76 397 500,00
2027 39 750,00 0,00 39 750,00 357 750,00
2028 39 750,00 0,00 39 750,00 318 000,00
2029 39 750,00 0,00 39 750,00 278 250,00
2030 39 750,00 0,00 39 750,00 238 500,00
2031 39 750,00 0,00 39 750,00 198 750,00
2032 39 750,00 0,00 39 750,00 159 000,00
2033 39 750,00 0,00 39 750,00 119 250,00
2034 39 750,00 0,00 39 750,00 79 500,00
2035 39 750,00 0,00 39 750,00 39 750,00
2036 39 750,00 0,00 39 750,00 0,00

TOTAL GENERAL 807 867,68 0,00 807 867,68 3 882 205,20



LE BUDGET PRINCIPAL 2023– Le recours à l’emprunt
PRESENTATION DE LA DETTE ACTUELLE

TABLEAU D'AMORTISSEMENT PRÉVISIONNEL

Etat de la dette - CAG de NEVERS

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ

2023 121 274,64 0,00 121 274,64
2024 121 274,64 0,00 121 274,64
2025 121 274,64 0,00 121 274,64
2026 46 543,76 0,00 46 543,76
2027 39 750,00 0,00 39 750,002027 39 750,00 0,00 39 750,00
2028 39 750,00 0,00 39 750,00
2029 39 750,00 0,00 39 750,00
2030 39 750,00 0,00 39 750,00
2031 39 750,00 0,00 39 750,00
2032 39 750,00 0,00 39 750,00
2033 39 750,00 0,00 39 750,00
2034 39 750,00 0,00 39 750,00
2035 39 750,00 0,00 39 750,00
2036 39 750,00 0,00 39 750,00

TOTAL GENERAL 807 867,68 0,00 807 867,68

Désendettement de 121 274,64 € en 2022
Pas de nouvel emprunt en 2022

Annuités constantes jusqu'en 2025



L’encours global de la dette s’élève à 11 100 058 €.

Il se compose de 18 contrats.

Ils sont tous classés  1A selon la chartre Gissler donc avec un niveau de risque minimum.

PRESENTATION DE LA DETTE GLOBALE
BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES 

Les taux révisables et variables sont calculés avec la valeur actuelle des indices.

Ils varient quotidiennement et sont par conséquent susceptibles de devenir positifs si les indices 
évoluent dans ce sens.

L’encours de la dette actuelle (hors nouveaux emprunts contractés à partir de 2023) reste 
relativement stable jusqu’en 2025 et diminue ensuite par paliers.



En l’état de la dette actuelle, le budget principal est très peu endetté (686 593€).

Des marges existent,  si tant est que l’agglomération dispose des ressources 
nécessaires pour rembourser de manière saine tout  nouvel emprunt ( ratio de 
capacité de désendettement qui doit demeurer sous les 10 années).

Il convient donc de dégager systématiquement et de manière pérenne une épargne 
égale ou supérieure à 2.8 millions d’euros sur toute la période du mandat.

LE BUDGET PRINCIPAL 2023 – Le recours à l’emprunt

Pour trouver ces 2.8 millions d’euros d’épargne en section de fonctionnement, les élus 
peuvent mobiliser deux leviers:

- Diminuer les Dépenses,

- Augmenter les Recettes.



Pour atteindre l’objectif de 2,8M€ d’épargne en 2023 ( à comparer aux 5M€ de 2021) 
un premier travail d’ajustements de toutes les prévisions budgétaires a été réalisé par 
les services et les élus :

-Suppression de toutes les lignes de « sécurité » dont la faisabilité 2023 était peu 
probable
-Travail sur l’inscription prudentielle mais sincère des recettes
-Stabilité des effectifs au niveau actuel (inférieur aux demandes…)

LE BUDGET PRINCIPAL 2023 – Diminution des Dépenses

De ce travail, il ressort la nécessité de retrouver encore 1,1M€ d’économies en 
fonctionnement (moindres dépenses ou augmentation des recettes) afin d’atteindre 
l’objectif de 2,8M€ d’épargne.

Cet écart de 1.1M€ d’économies peut encore être réduit pour partie en faisant 
certains efforts supplémentaires. 

Ci après les principales pistes identifiées suite au travail fait avec les élus en bureau et 
en groupe de travail.



Les principales pistes d’économies ( liste non exhaustive):

- Réduire la plage d’éclairage des ZAE et trouver une formule plus économique 
pour l’entretien de leurs espaces verts,
- Décaler d’une année la réalisation du bilan du PLH,
- Supprimer certains crédits d’étude ( développement économique et 
enseignement supérieur)
- Favoriser le sponsoring pour la prise en charge de navettes
- Rendre payant certains services du réseau de transport urbain (coursinelle)

LE BUDGET PRINCIPAL 2023 – Diminution des Dépenses

- Rendre payant certains services du réseau de transport urbain (coursinelle)
- Reconsidérer certaines aides 
- Accroître la recherche de partenariats
-Optimiser les subventions et diverses participations

Ces pistes ne sont pas exhaustives, et devront continuer a être travaillées dans les 
semaines et les mois à venir. Elles devront être étudiées dans toutes les politiques 
de l’agglomération.



L’autre levier est d’augmenter les Recettes, à savoir :

- faire évoluer la politique tarifaire de l’agglomération,

- faire évoluer la fiscalité.

La politique tarifaire de l’agglomération:

Un travail est actuellement mené sur la politique tarifaire de l’agglomération pour:

LE BUDGET PRINCIPAL 2023 –Augmentation des Recettes

Un travail est actuellement mené sur la politique tarifaire de l’agglomération pour:

- d’une part, établir un book tarifaire, 

- et d’autre part travailler les pistes d’évolution des tarifs avec leurs impacts 
pour la Collectivité et pour les usagers. 



LE BUDGET PRINCIPAL 2023 – LES RECETTES FISCALES

Rappel du champ des possibles sur les taux de fiscalité directe 2023: 

- La GEMAPI pourrait être instaurée avant le 1er octobre pour une application au 1er

janvier de l’année suivante. 

Le produit fiscal levé doit impérativement servir à financer des opérations qui rentrent 
dans le champ d’application de cette compétence. Cette réflexion pourrait être menée 
en 2023, dans la perspective du financement des travaux des digues en 2024. Elle n’a en 2023, dans la perspective du financement des travaux des digues en 2024. Elle n’a 
aucun effet sur les indicateurs de pression et d’intégration fiscale. La TEOM, couvrant 
94 % du coût des déchets en 2021, il y a une possibilité de l’augmenter légèrement 
(environ 400 K €).

- La TH résidences secondaires peut augmenter que dans les mêmes proportions que
la TFPB à partir de 2023 (environ 620 K € de produit annuel).

- La CFE peut être revue mais son effet est décalé d’un an par rapport à l’évolution de
la TFPB.

- Le versement mobilité, actuellement au taux de 0,8 %, ne peut pas être augmenté.



Positionnement sur les taux de fiscalité directe 2023:

- taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 13,18 % en 2022- 2023:…

- Taxe sur le foncier bâti : 2,50 % en 2022 – 2023 : …

- Taxe sur le foncier non bâti : 2,61 % en 2022

LE BUDGET PRINCIPAL 2023 – LES RECETTES FISCALES

- Taxe sur le foncier non bâti : 2,61 % en 2022

- Cotisation Foncière des Entreprises : 27,65 % en 2022

- Taxe d’enlèvement des Ordures ménagères : 6,50 % en 2022 – 2023 : …

- Taxe GEMAPI  : 0 % en 2021 - 2022-2023 : positionnement pour 2024 : …

-Taxe de séjour: vote des tarifs avant le 01/07/2023 pour application au 01/01/2024



EVOLUTION DU PRODUIT ATTENDU DE LA FISCALITE EN 2023 A               
TAUX CONSTANT 
Les principales recettes fiscales 
à taux constant BP 2021 BP 2022 BP 2023 Evolution

2023/2022
Taxe d'habitation RS à compter 2022 13 770 000 530 500 700 000 +
Taxe foncière sur les propriétés non 
bâties

26 000 26  500 28 000 +
Taxe foncière sur les propriétés 
bâties 2 250 000 2 500 000 +

Taxe additionnelle à la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties 124 000 122 000 122 000 =
Total impôts ménages 13 920 000 2 929 000 3 350 000 +14%
Cotisation foncière des entreprises 6 830 000 5 967 000 6 087 000 =
Taxe sur les surfaces commerciales 1 276 000 1 250 000 1 259 000 =
Cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises 3 600 000 3 420 000 4 025 000 =
Impositions forfaitaires sur les 
entreprises de réseaux 360 000 360 000 375 000 =

Total impôts entreprises 12 066 000 10 997 000 11 746 000 +6.8%
Taxe enlèvement des Ordures 
Ménagères 6 080 000 6 235 000 6 700 000 +
Taxe de séjour 150 000 200 000 380 000 +
TOTAL RECETTES FISCALES 32 216 000 20 361 000 22 176 000 +8.9%



EVOLUTION DES ALLOCATIONS COMPENSATRICES EN 2023

Il s’agit des compensations versées par l’Etat sur les pertes de ressources 
fiscales résultant des exonérations décidées par la Loi (montants prévisionnels).

Détail des allocations 
compensatrices BP 2021 BP 2022 BP 2023 Evolution 

2023/2022
Taxe d'habitation – Fraction de 
TVA nationale à partir de 2021 1 215 000

Fraction de TVA nationale  (TH) 15 225 000 15 968 000Fraction de TVA nationale  (TH) 15 225 000 15 968 000
Taxe foncière sur les propriétés 
non bâties
CFE – Réduction des bases des 
créations d’établissements

1 300 000 1 440 000

CFE – Exonérations en Zones 
d’Aménagement du Territoire

CFE – Autres allocations 100 000

CFE – Locaux industriels
CVAE – Part relative aux 
exonérations compensées

TOTAL 1 315 000 16 525 000 17 408 000 +5.3%



EVOLUTION DES AUTRES ELEMENTS FINANCIERS DETERMINANTS
DETAIL BP 2021 BP 2022 BP 2023 Evolution2023/

2022

RECETTES

Dotation d’intercommunalité 1 048 000 1 074 671 1 141 000 +

Dotation de compensation 6 510 000 6 360 821 6 220 000 -2.21%
FCTVA (investissement et 
fonctionnement) 1 305 000 1 005 000 2 400 000

FPIC

Dépenses 350 000 350 000 378 000 =Dépenses 350 000 350 000 378 000 =

Recettes 530 000 530 000 673 000 +

Solde 190 000 190 000 295 000 +

DEPENSES
Attribution compensation 
fonctionnement 12 750 000 12 600 000 12 550 000 =
Dotation de Solidarité 
Communautaire 1 846 000 2 000 000 2 000 000 =
FNGIR 3 485 347 3 485 347 3 485 347 =

Subventions d’équilibre aux budgets 
annexes (Port et Transports) 1 678 164 2 168 595 3 038 567 +40%



Simulations sur l’évolution des taux de fiscalité directe 2023:

LE BUDGET PRINCIPAL 2023 – LES RECETTES FISCALES

Bases 2022
revalorisée 
6.5%

Taux 2022 Taux simulé
+0.10%

Produit 
supplémentaire

Taux 
simulé
+0.50%

Produit 
supplémentaire

Taxe sur le 
Foncier Bâti

101 324 100 2.5% 2.6% 101 300€ 3% 506 620€

Taxe 
d’habitation 

5 356 185 13.18% 13.28% 5 300€ 13.68% 26 780€

Pour 106 000€ de produits fiscales supplémentaires: il faudrait augmenter les taux de 
TFB/THRS respectivement de +0.10%
Pour 533 000€ de produits fiscales supplémentaires: il faudrait augmenter les taux de 
TFB/THRS respectivement de +0.50%.

Le choix de l’agglomération est d’assurer également à ses communes membres le montant de 
reversement de la Dotation de solidarité communautaire (2 millions) pour les garantir elles 
aussi face à leurs difficultés financières.

d’habitation 
sur les RS



PRESENTATION DE L’ANNEXE AU DOB 2023

LES DEPENSES DE PERSONNEL ET LA POLITIQUE DES LES DEPENSES DE PERSONNEL ET LA POLITIQUE DES 
RESSOURCES HUMAINES



BP +BS + DM1 + DM2 BP 2023 %
011 122 900 € 139 000,00 € 13,10%
012 9 730 100 € * 10 350 000,00 € 6,37%
65 410 000 € 439 600,00 € 7,22%

Total 10 263 000 € 10 928 600,00 € 6,49%

DOB_RH 2023

* Tenant compte d’une DM en décembre 2022 de 91 000 €

Pour mémoire, le BP 2022 a été élaboré sur la base des éléments prospectifs
produits dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, à savoir 2% d’augmentation
pour les RH (intégrant les 3 chapitres).

L’exécution 2022 montre que l’objectif budgétaire aurait pu être tenu, notamment
par le jeu des départs/arrivées, si des facteurs extérieurs (prime inflation, +3.5%)
n’étaient pas venus contrariés les « prévisions initiales ».

Préparer le BP 2023 en continuant sur cette trajectoire, reviendrait à ventiler sur
les chapitres RH (011,012,65) une somme de 10 149 000 €, soit moins que le
projeté 2022.



Les choix à opérer pour maîtriser la masse salariale
La préparation budgétaire prend uniquement en compte les postes existants et créés en
2022 avec leur impact en année pleine (y compris postes vacants) ainsi que l’impact du
dégel du point d’indice +3.5% en année pleine: +300 000€

Aucune création de poste n’est donc intégrée à ce stade, cependant,
1. La mise en place des 1607h au 01 janvier 2023
2. La mise en place d’une réelle planification des congés des agents
3. La mise en place d’une plus grande polyvalence des agents3. La mise en place d’une plus grande polyvalence des agents
4. La limitation au recours aux saisonniers et contractuels (remplacement/absence

maladie…).
5. L’optimisation dans les modes de fonctionnement pour répondre au mieux au besoin

du Service Public
6. Les choix dans la réorganisation des services (mutualisation…)

peuvent générer des marges de gestion pour répondre à des besoins ciblés et
continuer à développer la stratégie des ressources humaines de Nevers
Agglomération au travers de projets inscrits dans ses lignes directrices de
gestion.



Les projets RH pour l’année 2023
Une réflexion est donc à mener pour étudier le cas échéant :

1. La politique de formation
2. La relecture du régime indemnitaire
3. La poursuite de la politique de prévention
4. L’organisation des astreintes
5. Les modalités de fonctionnement du CET

L’évolution du forfait mobilité durable6. L’évolution du forfait mobilité durable
7. Les modalités du télétravail
8. L’anticipation des obligations de participation de l’employeur à la PSC.

A noter que la mise en place de la police intercommunale est isolée en terme de gestion
dans un budget annexe alimenté par les participations financières des communes.



Evolution de la charge nette RH: + 8.32%

BP 2022 BP 2023
Dépenses 10 172 000 € 10 925 000 €
Recettes 761 000 € 659 000 €

9 411 000 € 10 266 000 €

+ 8,32%+ 8,32%



L’ETAT DES INDEMNITES

ELUS NEVERS AGGLO MAIRIE
DEPARTEMENT/

REGION

CENTRE 
DE 

GESTION

SDIS/
Numérique

TOTAL
FRAIS D'EMPLOI 
NEVERS AGGLO

THURIOT Denis 4 380,58 € 4 349,32 € écrêté 8 729,90 € 381,25 €

DE JESUS Manuel 1 167,40 € 1 838,45 € 3 005,85 € 585,28 €
HERTELOUP 

Alain 1 167,40 € 2 093,27 € 2 352,30 € 402,55 € 6 015,52 € 192,32 €
MALETRAS 

Maurice 1 167,40 € 1 247,91 € 2 415,31 € 728,38 €

BOURCIER Alain 1 167,40 € 766,05 € 376,39 € 2 309,84 € 761,64 €
AMELAINE 
Bénédicte 1 167,40 € 818,39 € 1 985,79 € 582,59 €

DESSAUNY 
Pascal 1 167,40 € 845,36 € 2 012,76 € 874,06 €Pascal 1 167,40 € 845,36 € 2 012,76 € 874,06 €

CANTREL Sylvie 1 167,40 € 1 552,64 € 2 720,04 € 646,78 €
JOUHANNEAU 

Julien 1 167,40 € 2 214,04 € 3 381,44 € 342,13 €

BERGER Fabrice 1 167,40 € 1 793,67 € 543,45 € 3 504,52 € 502,00 €
SICOT Olivier 1 167,40 € 1 892,00 € 3 059,40 € 378,14 €

POMMIER Laurent 1 167,40 € 301,91 € 1 469,31 € 787,37 €
BOUJLILAT 
Amandine 1 167,40 € 1 742,35 € 2 909,75 € 397,59 €

MERCIER Jacques 1 167,40 € 1 247,91 € 543,45 € 2 958,76 € 594,60 €

CORDIER Philippe 241,53 € 1 742,35 € 1 983,88 € 120,65 €

DESABRE Eliane 241,53 € 724,59 € 402,55 € 1 368,67 € 174,88 €
BARSSE Hervé 241,53 € 301,91 € 543,44 € 440,45 €


